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Examen du 3èmerapport périodique du Togo par le Comité contre la Torture (CAT)

Rapport alternatif conjoint – juillet 2019
1. Auteurs du rapport

Cette note a été préparée par la Coalition Togolaise des défenseurs des droits de l’Homme (CTDDH) sur la base d’informations fournies par les organisations togolaises membres de la coalition sur le suivi des recommandations des mécanismes onusiens, avec le soutien du Service international pour les droits de l’Homme (www.ishr.ch).  

· La CTDDH est un regroupement d’association apolitiques non confessionnelles crée en le 12 avril 2002.La CTDDH a pour objectif de créer un cadre de protection pour les défenseurs des droits humains à travers ses activités. Elle est actuellement composée de 20 organisations : notamment Amnesty International Togo, Action des Chrétiens pour l’abolition de la torture, la Ligue Togolaise des Droits de l’Homme, le Groupe de réflexion et d’action Femme, Démocratie et Développement…
· ISHR est une ONG internationale basée à Genève et ayant des bureaux à New York et Abidjan, qui travaille pour la reconnaissance et la protection des défenseurs et défenseures des droits humains, par le renforcement de capacités, du plaidoyer et du contentieux auprès des organismes internationaux de protection des droits humains. 

Contacts :

	CTDDH
Bonaventure N’Coué Mawuvi
ctddh@yahoo.fr
Tél : (228) 90114161

	ISHR
Adélaïde Etong Kame
a.etong@ishr.ch
Tel: (41) 22919217


Situation des défenseurs et contexte
Au Togo, les personnes travaillant à la défense des droits humains continuent de faire face à de nombreux risques et continuent notamment de voir leurs libertés d’association et de réunion restreintes par les autorités publiques. En effet, certains d’entre eux ont fait face à une forte répression durant la période de la crise socio politique d’août 2017. Plusieurs d’entre eux ont été victimes de menaces, d’agressions, d’intimidations, de détentions arbitraires et certains ont subi des actes de torture et de mauvais traitements.
C’est le cas du président du Regroupement des jeunes africains pour la Démocratie et le Développement (REJADD-Togo) M. Assiba Johnson, arrêté le 4 avril 2018 par les éléments des Services de renseignement et d’investigation (SRI) alors qu’il effectuait des courses en ville. Il a été accusé de « diffusion de fausses nouvelles et outrage aux autorités publiques » après la publication d’un rapport préliminaire intitulé Togo : plus de 100 morts dans la répression des marches pacifiques du 19 août 2017 au 20 janvier 2018. Il a été libéré le 5 avril 2019
. 
Sa collègue Nathalie Doh Eguelidu Réseau africain pour les initiatives de droits de l’homme et de solidarité (RAIDHS) co-auteur du rapport est rentrée dans la clandestinité depuis l’arrestation de M. Assiba Johnson. 
Les femmes défenseures ainsi que les défenseur(e)s des droits LGBTQI font quant à eux face à des risques particuliers en relation avec leur genre et orientation sexuelle.

Cette situation est de nature à instaurer un climat d’insécurité pour le travail des défenseurs des droits humains et une censure dans l’exercice de leur profession et de leur engagement en faveur des droits de l’homme et de la démocratie dans le pays.
Depuis l’arrestation de M. Assiba Johnson, les défenseurs des droits humains vivent avec une peur psychologique qui les emmène à s’auto censurer dans leur travail au quotidien. 

Le 27 juin 2018, les organisations suivantes : Action des chrétiens pour l’abolition de la torture (ACAT-Togo), Concertation nationale de la société civile (CNSC) et Commission épiscopale nationale justice et paix (CEJP) ont été interdites d’observer les élections des conseillers municipaux du 30 juin dernier suite à une lettre du ministre de l’Administration territoriale et des collectivités locales, demandant au président de la Commission électorale nationale indépendante (CENI), organe chargé de la supervision des élections de ne pas accorder l’accréditation aux organisations citées ci-dessus pour origine de leur financement douteux et manque d’impartialité dans leurs propos concernant les sujets d’ordre national. Cette interdiction va à l’encontre de l’article 12 alinéa 1 de la Déclaration des Nations unies sur les Défenseurs des droits de l’homme qui stipule : « Chacun a le droit, individuellement ou en association avec d’autres, de participer à des activités pacifiques pour lutter contre les violations des droits de l’homme et des libertés fondamentales ».
C’est émergent de cette situation que la société civile a pris l’initiative de commencer les discussions relatives à la rédaction d’un projet de loi de promotion et protection des défenseurs des droits humains au Togo.
Recommandations

Au vu de ces différents éléments, la Coalition togolaise des Défenseurs des droits humains (CTDDH) et le Service International des Droits de l’Homme (ISHR) appellent le Comité à recommander à l’Etat du Togo de :
· Adopter des politiques donnants pleine force et effet à la Déclaration des Nations Unies sur les défenseurs des droits de l’homme, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 9 décembre 1998 ;

· Adopter une loi sur la promotion et la protection des défenseurs des droits humains prenant en compte les risques et violations spécifiques liées au genre et assurer l’inclusion des défenseur-es des droits humains et leurs mouvements dans le processus de préparation et adoption de cetteloi ;
· Affirmer publiquement le rôle légitime des femmes défenseurs des droits de l’homme et de ceux qui travaillent dans le domaine des droits des femmes, et veiller à ce qu’elles puissent mener à bien leur travail sans entrave ;
· S’assurer que des enquêtes effectives, crédibles et impartiales soient menées sur toutes les allégations de torture et de mauvais traitements à l’encontre des défenseurs et veiller à ce que les auteurs soient tenus responsables de leurs actes.
�� HYPERLINK "http://www.omct.org/fr/human-rights-defenders/urgent-interventions/togo/2018/04/d24817/" �http://www.omct.org/fr/human-rights-defenders/urgent-interventions/togo/2018/04/d24817/� 
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